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Pac ‹  �Depuis le 1er avril, la télédéclaration est possible sur le 
site TéléPac (www.telepac.agriculture.gouv.fr).

La télédéclaration, 
pour simplifier vos démarches

Gestion ‹  �Baisse programmée des aides Pac en 2010 suite au 
plan Barnier.

Redéploiement des aides couplées

Rappelons que votre déclaration 
Pac 2010 doit être déposée au 

plus tard le 17 mai 2010. Inutile 
d’attendre les derniers jours 
(encombrés !) et si vous deviez 
apporter des modifications ulté-
tieures, cela est possible.

Vous pouvez tester TéléPac sans 
risque. Vous pourrez si besoin 
annuler toutes vos modifications 
en réinitialisant votre dossier. 
Lorsque vous avez signé électroni-
quement votre dossier, vous avez 
toujours la possibilité de le modi-
fier jusqu’au 17 mai. Vous devez 
alors le signer à nouveau afin que 
les changements soient pris en 

Depuis la récolte 2006, une forte 
proportion des aides a été 

découplée de la production. Les 
DPU (droits à paiement unique) 
peuvent être perçus par l’exploi-
tant sans obligation de production, 
mais dans le respect des exigences 
en matière d’environnement, de 
BCAE (bonnes conditions agrico-
les et environnementales), de santé 

Les coûts en électricité représen-
tent pour les éleveurs laitiers, 

d’après une enquête réalisée par 
l’Institut de l’élevage en 2006, 
4,9 €/1.000 litres/an. L’analyse des 
écarts, qui va de 2,16 € à 9,6 €/1.000 
litres/an, démontre que ceux-ci 
sont surtout liés aux équipements 
et à la conception du bloc-traite.

D’abord bien concevoir  

sa laiterie

Une bonne isolation de la laite-
rie, associée à une bonne ventila-
tion, permet de limiter le réchauf-
fement du local et donc une 
surconsommation du tank. Quand 
on abaisse la température de la 
laiterie de 5°C, on peut économiser 
18  % d ’é lec t r ic i té ,  so i t 
5 kW/1.000 litres de lait. 

Ne pas oublier de penser aux 
petites économies comme l’utilisa-
tion d’ampoules basse consomma-
tion.

compte. Si vous avez télépréparé 
votre registre parcellaire graphi-
que (RPG), vos îlots mis à jour sont 
récupérés automatiquement pour 
initialiser votre télédéclaration 
2010.

Jusqu’au 17 mai 2010 inclus, 
vous pouvez également télédécla-
rer votre demande d’engagement 
ou votre déclaration annuelle de 
respect des engagements (Dare) 
pour les mesures agro-environne-
mentales (MAE2) suivantes de la 
nouvelle programmation 2007-
2013 :

• prime herbagère agro-envi-
ronnementale (PHAE-2),

et de protection animales.
À compter de 2010, certaines 

aides encore couplées (c’est-à-dire 
réellement liées à la production) 
ne le sont plus : vos aides ne dépen-
dent donc que de vos DPU et de la 
seule partie qui est en couplage 
pour quelques productions. S’y 
ajoutent cependant de nouvelles 
aides que vous pouvez demander 

Agro-environnement ‹  Démonstration de 
pratiques agricoles économes en intrants.

Économiser l’électricité  
en exploitation laitière

Économiser autour de la 

pompe à vide

Quand on investit dans une 
nouvelle machine à traire, il faut 
savoir que la traite robotisée se 
distingue par une consommation 
d’électricité qui est le double d’un 
équipement de traite classique car 
la pompe à vide fonctionne plus 
longtemps. Il faut chercher à opti-
miser le temps de traite pour mini-
miser le temps de fonctionnement 
de la pompe à vide.

Le pré-refroidisseur

Le principe de cet équipement 
est de diminuer la température du 
lait avant son arrivée dans le tank. 
Cet équipement permet d’écono-
miser 40 à 50 % de la consomma-
tion du tank, soit 20 à 25 % de la 
consommation d’électricité du 
bloc traite. Il en existe deux modè-
les : à plaque ou tubulaire.

Le récupérateur de chaleur

Sans récupérateur, la chaleur 
du lait extraite par le système de 
réfrigérateur du tank est dispersée 
dans l’air ambiant. Le récupéra-
teur permet de capter cette chaleur 
pour préchauffer de l’eau jusqu’à 
55 °C. Le récupérateur de chaleur 
permet d’économiser 70 à 80 % de 
la consommation électrique du 
chauffe-eau. Il en existe deux 
modèles : le tubulaire et l’échan-
geur à plaque. Le retour sur inves-
tissement se situe hors subvention 
entre 6 et 10 ans. 
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• conversion à l’agriculture bio-
logique,

• maintien en agriculture bio-
logique.

Vous pouvez visualiser et impri-
mer les formulaires de votre décla-
ration. Les documents porteront 
la mention «document de travail» 
tant que la déclaration ne sera pas 
signée.

Après le dépôt de votre déclara-
tion, vous pouvez imprimer l’inté-
gralité de votre registre parcellaire 
graphique (RPG).

Vous pouvez consulter les noti-
ces en ligne pour vous aider à rem-
plir votre déclaration.

et que vous n’obtiendrez que si 
vous répondez aux critères : ces 
aides, liées aux productions végé-
tales, sont en particulier l’aide à la 
diversité des assolements, le sou-
tien à l’agriculture biologique, 
l’aide à l’assurance récolte, l’aide 
aux semences ou encore l’aide sup-
plémentaire aux protéagineux ou 
aux légumineuses fourragères.

Deux rendez-
vous proposés

n  Le jeudi 20 mai de 14 h à 
16 h 30 au Gaec Brisse-Dou-
chet - 29 rue du Manoir - Le 
Fretoy - 60380 Gremévillers

n  Le vendredi 21 mai de 
10 h à 12 h 30 à l’EARL Fou-
lon - ferme des Ormes - 
60240 Fresneaux-Montche-
vreuil

Effluents d’élevage :  
des engrais de fond à bon compte

Utiliser les protéines de l’exploitation
n  Un autre rendez-vous est proposé aux éleveurs dans le cadre 
du réseau de fermes de démonstration de pratiques agricoles 
économes en intrants, pour découvrir ou re-découvrir :
- les outils agronomiques qui permettent de bien valoriser les ef-
fluents d’élevage 
- l’intérêt d’utiliser en élevage les protéines produites sur sa propre 
exploitation (exemple de la luzerne)
Rendez-vous sur l’exploitation de Joël Moufflet à Lassigny :
28 rue de la Tour-Rolland.
Date et horaire : vendredi 4 juin de 10 à 12 h.

‹ Redéploiement des aides couplées

‹ Prélèvement sur les aides découplées

	S ituation 2009	S ituation à partir de 2010

Soutiens couplés aux céréales,
oléagineux et protéagineux (environ 400 €/ha)	 25 % couplés
	 (environ 100 €/ha)	 Transformés en 
Soutien prime à l'abattage		  aide découplée
- veaux (50 €/tête)	 100 % couplé	 après prélèvement
- gros bovins	 40 % couplés (32 €/tête)	 (voir ci-dessous)

Soutien prime à la brebis (21 €/tête)	 50 % couplé (10,50 €/tête)

Aide aux cultures énergétiques (45 €/ha)	 100 % couplée	S upprimée

Soutien aux protéagineux (55,60 €/ha)	 100 % couplé
		  reste couplé
Soutien aux pommes de terre féculières	 60 % couplé	 jusqu'en 2011
(110,54 €/tonne de fécule)	 (62,32 €/tonne de fécule)

Soutien prime au maintien du troupeau
de vaches allaitantes (PMTVA)
- part communautaire (200 €/tête)	 100 % couplée	 75 % couplée (150 €/tête)
- part nationale (50 €/tête jusque 40 vaches	 100 % couplée	 100 % couplée
puis 26 €/tête au-delà)

	 Part découplée en 2010	 Prélèvement	 Transformé en DPU

Céréales, oléagineux 
et protéagineux	 environ 100 €/ha	 55,5 % 	 44,5 % 
		  (environ 56 €/ha)	 (environ 44 €/ha)

Prime à la brebis	 10,50 €/tête	 12,5 % (1,30 €/tête)	 87,5 % (9,20 €/tête)
			 

PMTVA	 50 €/tête	 50 % (25 €/tête)	 50 % (25 €/tête)	

Le pré-refroidisseur permet 
d’économiser jusque 50 % de la 
consommation d’électricité du 
tank.


